
      

Restaurant scolaire de 

L’Ecole Primaire d’Arsac 
 

Charte de bonne conduite 
 

 
Etablie en partenariat avec les élèves, les professeurs, les 

représentants des parents d’élèves, la responsable de l’encadrement et la 
municipalité. 
 
 

Préambule : 
Les engagements, les droits et devoirs ci-dessous énoncés s’appliquent 
aux élèves de l’école primaire. Cette charte vise avant tout à améliorer 
les conditions de prise des repas dans le respect des personnes. La 
présente charte a été étudiée et rédigée par tous les élèves de l’Ecole 
Primaire d’Arsac. 
 

Charte 
 

Je dois respecter les dames de cantine : 
 

 - être poli avec elles (dire bonjour, s’il te plaît, merci…) 
 - leur parler gentiment, les écouter, ne pas répondre. 

 

Je dois me tenir correctement à table 
 

Je dois essayer de ne pas parler trop fort 
 

Je dois respecter le matériel 
Ne pas tordre les couverts 

Ne pas me balancer sur les chaises 
 

Je dois manger ce que j’ai dans mon assiette 
 

Je dois ranger ma chaise avant de sortir 
 

Je ne dois ni gaspiller ni jouer avec la nourriture 
 

Je ne dois pas remettre la nourriture dans le plat 
 

Je ne dois pas me lever pendant le repas 
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